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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 5, 6 et 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Écologiste et social propose de restreindre les finalités pour 
lesquelles les policiers municipaux et les gardes champêtres peuvent être autorisés à employer des 
drones. En effet, si le secours à personne ou la prévention des atteintes à l’environnement semblent 
cohérentes au regard des missions que peuvent être amenées à exercer ces agents (par exemple pour 
aider au repérage de dépôts sauvages ou pour retrouver des enfants perdus dans les stations 
balnéaires), l’intérêt du recours au drone pour les autres finalités apparaît moins évident eu égard à 
la possibilité déjà existante pour les forces de sécurité intérieure d’y recourir.

 


